
PROCÉDURE DE DEMANDE DE PROTECTION INTERNATIONALE
La procédure de demande de protection internationale commence lors du dépôt de votre demande à la police ou aux faux fonctionnaires du ministère de l‘Intérieur. Vous serez convoqué ensuite à un ou plusieurs entretiens. 
Il est important que vous soyez consistent de vos droits et obligations tout au long du traitement de votre demande :

•	Vous avez le droit de vous faire assister par un interprète dans une langue que vous êtes capable de comprendre
•	Si vous pensez que votre interprète ne traduit pas correctement, n´hésitez pas à le signaler aux fonctionnaires du ministère de l´Intérieur
•	Si vous ne comprenez pas quelque chose, n´hésitez pas à demander des explications
•	Pendant l´entretien, ne faites aucune proclamation qui serait fausse ou inexacte, même sous la pression
•	Ne signez que les papiers que vous comprenez et qui vous ont été traduits correctement

Lors de l‘entretien, il est important que vous indiquez les raisons qui vous ont poussé à fuir votre pays et que vous vous absteniez de mentionner des données personnelles fausses. Ne mentionnez pas des faits qui vous 
ont été racontés par d´autres personnes et qui ne correspondent pas à votre cas personnel et ne constituent pas les véritables raisons de votre départ de votre pays d‘origine.
	 Si	vous	possédez	des	documents	ou	toute	autre	prévue	qui	confirment	les	informations	que	vous	avez	déjà	fournies,	remettez-les	aux	fonctionnaires	du	ministère	de	l‘Intérieur.	Si	vous	ne	possédez	aucune	prévue	
mais	que	vous	pouvoir	les	obtenir	dans	un	délai	assez	court,	signalez-le	aux	fonctionnaires	du	ministère	de	l‘Intérieur.	Pendant	toute	la	procédure,	vous	avez	le	droit	d´accéder	au	dossier	constitué	sur	vous	par	le	ministère.	
Vous	pouvez	également	compléter	votre	dossier	avec	des	documents	qui	confirmeront	vos	déclarations	précédentes.
 Les informations, que vous avez fournissez au ministère de l‘Intérieur tout comme le fait que vous avez déposé une demande de protection internationale ne seront pas transmis par les autorités 
tchèques aux autorités de votre pays d´origine.
 La procédure devant le ministère de l‘Intérieur précédant la réception de la première décision est l´étape la plus importante de la procédure de demande de protection internationale. C‘est pourquoi, 
il est important que vous soyez très vigilant à cette étape de la procédure et que vous rendiez à la convocation pour un entretien du ministère de l‘Intérieur. Vous avez également la possibilité de suivre, sur l‘Internet ou à 
travers la presse, l‘actualité de votre pays, de vous informer sur les nouvelles données concernant votre cas particulier ou les raisons de votre départ. Toutes ces informations pourront être remises au ministère de l‘Intérieur 
dans	leur	langue	d´origine.

ANNULATION DE LA DECISION DU MINISTERE (DECISION POSITIVE)
Le tribunal annule la décision et renvoie l‘affaire devant le ministère de l‘Intérieur pour une 
nouvelle procédure. Vous vous retrouvez de nouveau au niveau de la première instance. Le fait que 
le	recours	a	été	renvoyé	par	le	tribunal	ne	signifie	pas	que	le	ministère	doit	vous	accorder	l‘asile	ou	la	
protection	subsidiaire.	Pour	cela,	il	est	nécessaire	que	vous	activiment	participiez	à	la	procédure.

ANNULATION DE LA DÉCISION JUDICIAIRE (décision positive)
Si	la	Cour	juge	votre	pourvoi	en	cassation	fondé,	elle	annule	la	décision	de	la	juridiction	et	renvoie	
l‘affaire devant le tribunal, pour une nouvelle procédure. Dans ce cas, la validité de votre visa de 
séjour	toléré	(autorisation	provisoire	de	séjour)	prend	fin.	Vous	devez,	par	conséquent,	vous	rendre	au	
ministère	(OAMP)	et	la	procédure	de	demande	de	protection	internationale	se	poursuit.

REJET POURVOI EN CASSATION (TROISIÈME NÉGATIF)
Si	la	Cour	rejette	votre	pourvoi	en	cassation,	votre	procédure	de	demande	de	protection	internationale	
prend	fin	tout comme la validité de votre visa de séjour toléré (autorisation provisoire de séjour).

ANNULATION DU RECOURS (DEUXIEME NEGATIF)
Le	 tribunal	 rejette	 votre	 recours.	Si	 vous	 le	 souhaitez,	 vous	avez	deux	semaines	à	 compter	
de	 la	 réception	 de	 la	 décision	 judiciaire,	 pour	 déposer	 un	 pourvoi	 en	 cassation	 à	 la	 Cours	
administrative suprême de Brno. 

L‘ASILE
Celui qui prouve qu‘il a été persécuté dans son pays 
d´origine	 pour	 les	 raisons	 ci-dessous	 mentionnées	
obtiendra	l‘asile	en	République	Tchèque.
	 Pour	 obtenir	 l‘asile,	 il	 vous	 faut	 remplir	 les	
conditions suivantes: Le fait d´être poursuivi du fait de 
l‘exercice de ses droits politiques et de ses libertés, de 
sa race, de son sexe, de sa religion, de sa nationalité, 
ou de son appartenance à un groupe social donné 
ou de l‘expression de ses opinions publiques dans 
l‘Etat dont il est citoyen ou bien dans le cas où il 
serait apatride, dans l‘Etat de sa dernière résidence 
permanente.
 La protection internationale pourra vous être 
attribuée également au titre du regroupement familial avec 
un	membre	de	votre	famille	(conjoint,	enfant	mineur	ou	bien	
parent)	à	qui	l‘asile	déjà	été		attribué.
 Vous pouvez également obtenir l‘asile pour des 
raisons	 humanitaires	 :	 il	 s‘agit	 de	 l‘asile	 humanitaire.	 Le	
droit	à	l‘asile	humanitaire	n‘est	pas	automatique	et	il	revient	
au	ministère	de	l‘Intérieur	de	juger	de	la	validité	des	raisons	
ainsi que de son attribution ou non.

POURVOI  EN CASSATION
Vous devez être représenté obligatoirement par un avocat devant la Cour administrative suprême de Brno.	Si	vous	ne	disposez	pas	de	ressources	suffisantes	pour	
louer	les	services	d´un	avocat,	vous	devrez	déposer	à	temps	un	recours	en	cassation	accompagné	d´une	demande	d‘attribution	d‘un	représentant	légal	gratuit,	membre	de	
l‘ordre	des	avocats.	La	Cour	vous	enverra	ensuite	un	questionnaire	à	remplir	portant	sur	vos	ressources	financières.	Après	évaluation	de	ce	questionnaire,	la	Cour	décidera	
de	l‘attribution	ou	non	d‘avocat.	Après	l‘attribution	d‘un	avocat,	contactez	ce	dernier	afin	de	compléter	votre	pourvoi	en	cassation	si	vous	le	souhaitez.
 ATTENTION: Durant toute la procédure du recours en cassation, la Cour ne communiquera qu‘avec votre avocat.
Dès que la décision concernant votre pourvoi en cassation a été remise à votre avocat, le visa de séjour toléré (autorisation de séjour provisoire) qui vous a été 
remis lors du dépôt de votre pourvoi en cassation, ne sera plus valable même si la date de validité de votre visa indique une durée plus longue! C‘est pourquoi, il 
est	très	important	que	vous	soyez	régulièrement	en	contact	avec	votre	avocat	et	que	vous	lui	indiquez,	le	cas	échéant,	un	changement	d‘adresse	ou	toute	autre	information	
importante.	Vous	devez	vous	assurer	que	votre	avocat	vous	informera	à	temps	de	la	fin	de	votre	procédure	et	vous	communiquera	votre	décision	judiciaire. 
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LE RECOURS EN APPEL
Contre la décision de rejet de votre demande	(ou	bien	
le	rejet	d´une	partie	de	cette	demande	dans	le	cas	de	refus	
de	 la	 demande	 d‘asile	mais	 l´attribution	 d´une	 protection	
subsidiaire)	 vous pouvez déposer un recours devant 
la Cour supérieure régionale. L‘attribution du tribunal 
compétent	dépend	de	votre	lieu	d‘habitation	lors	du	dépôt	
de votre recours.
 Vous avez également la possibilité de recourir 
à	 un	 juriste	 d´une	 ONG	 spécialisé	 dans	 le	 conseil	 aux	
demandeurs	 de	 la	 protection	 internationale.	 Ce	 juriste	
vous aidera à rédiger votre recours et vous représentera 
éventuellement lors de la procédure devant le ministère ou  
la	Cour	régionale	supérieure.	Les	employés	de	l´ONG	vous	
aideront à présenter  votre défense, dans la mesure de leurs 
moyens et après étude de votre cas concret. Vous pouvez 
déposer	un	recours	dans	un	délai	de	15	 jours	à	partir	de	
la	 notification	 de	 la	 décision	 de	 rejet.	Dans	 certains	 cas,	
vous	ne	disposerez	 que	d‘un	délai	 de	7	 jours	 seulement	
pour le dépôt de votre recours : Si vous avez demandé 
la protection internationale dans un centre de détention 
pour étrangers, si vous êtes placé dans une zone d‘attente 
dans	un	aéroport	international	enfin	si	votre	demande	a	été	
rejetée	pour	manque	de	raisons	évidentes.	
	 Il	 vous	 faudra	 tout	 d´abord	 mentionner	 dans	
votre recours les raisons pour lesquelles vous pensez que 
le ministère a décidé à tord de votre demande ainsi que les 
points	de	la	décision	sur	lesquels	vous	n‘êtes	pas	d´accord.	
Ce qui est inscrit dans le recours est déterminant pour 
la procédure judiciaire.

LA PROTECTION SUBSIDIAIRE
La	personne	qui	ne	remplit	pas	 les	conditions	suffisantes	
pour l‘asile mais qui prouve qu‘en cas de retour dans 
son pays d‘origine, elle serait exposée à des menaces 
graves ou à la peine de mort, à la torture ou à des 
peines ou des traitements inhumains ou dégradants, 
qu‘elle e sentirait en plus exposée à une menace grave 
contre sa vie ou sa dignité humaine dans une situation 
de	conflit	armé	civil	ou	international,	ou	si	son	retour	
dans son pays d‘origine serait en contradiction avec 
les obligations internationales de la République 
Tchèque,	peut	se	voir	accorder	le	statut	de	bénéficiaire	de	
la protection subsidiaire.
 Cette protection subsidiaire peut être accordée 
au titre du regroupement familial avec un membre de votre 
famille	(conjoint,	enfant	mineur	ou	bien	parent)	qui	a	déjà	
reçu la protection subsidiaire. 
 La protection subsidiaire est, contrairement 
à l‘asile, accordée pour une durée de temps déterminée. 
Après l‘expiration de cette période, la validité des 
raisons	 ayant	 justifié	 son	 octroi	 sera	 examiné	 de	
nouveau. Si l‘examen montre que ces raisons perdurent, 
la validité de la protection subsidiaire sera prolongée. La 
demande de sa prolongation doit être déposée au plus tard 
30	 jours	 avant	 l‘expiration	 de	 la	 période	 pour	 laquelle	 la	
protection subsidiaire était accordée.

Si la protection subsidiaire vous a été accordée, vous 
avez également le droit de déposer un recours contre 
la partie de la décision qui vous a refusé l´asile. Ce 
recours ne conduira pas à l‘annulation de votre protection 
subsidiaire mais vous engagera simplement de nouveau 
dans la procédure de demande de protection internationale.

Si vous ne déposez pas de recours contre cette partie 
de la décision qui vous a refusé l‘asile, vous obtiendrez le 
statut	d´étranger	bénéficiaire	de	la	protection	subsidiaire.	

LE REJET DE VOTRE DEMANDE
(première décision négative)

Votre	demande	de	protection	 internationale	est	 rejetée	et	
vous recevez la première décision négative.
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ro
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at
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